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Regeste

Internationale Rechtshilfe in Strafsachen an Grossbritannien; Sicherungsbeschlagnahme;
Zwischenverfügung.

Erwägungen

E. 12
ans avant le refus querellé (TPF 2007 124 consid. 2.3.4).

b) Dans un arrêt récent (arrêt du Tribunal pénal fédéral RR.2009.159 du 8 mars 2010,
consid. 2), la IIe Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral a jugé que les règles
procédurales de la Loi fédérale du 3 octobre 1975 relative au traité conclu avec les
Etats-Unis d’Amérique sur l’entraide judiciaire en matière pénale (LTEJUS; RS 351.93)
aboutissaient à une situation non-conforme à l’esprit de l’art. 12a de cette loi, relatif à
l’exécution simplifiée. La même conclusion s’impose sous l’empire de l’EIMP.

En effet, le titulaire du compte qui consent à la remise simplifiée de la documentation
bancaire au sens de l’art. 80c EIMP ne peut pas faire vérifier par une autorité judiciaire que
les conditions d’octroi de l’entraide sont remplies en attaquant la décision incidente de
maintien de la saisie conjointement à la décision de clôture portant sur la transmission des
documents bancaires, puisqu’une telle décision fait précisément défaut. En pareil cas de
figure, la liberté conférée par l’art. 80c EIMP à l’ayant droit de consentir à la remise
simplifiée de moyens de preuve se trouve limitée par les règles de procédure de cette même
loi, selon lesquelles il est bien moins facile de recourir contre le maintien d’un blocage de
fonds si l’on consent à la remise simplifiée de la documentation bancaire y relative. En
effet, les mesures provisoires ordonnées en vertu de l’art. 18 al. 1 EIMP – in casu la saisie
d’avoirs bancaires à titre conservatoire – peuvent faire l’objet d’une décision incidente. Aux
termes de l’art. 80e al. 2 EIMP, les décisions incidentes antérieures à la décision de clôture
ne peuvent faire l’objet d’un recours séparé que si elles causent un préjudice immédiat et
irréparable. Toutefois, selon l’art. 80e al. 1 EIMP, les décisions incidentes peuvent
également être attaquées conjointement à une décision de clôture connexe de la procédure
d’entraide – par exemple, la remise de la documentation relative au compte bancaire
concerné (arrêt du Tribunal pénal fédéral RR.2008.287 du 9 avril 2009, consid. 3.1) –, sans
l’exigence d’un préjudice immédiat et irréparable. Ces dispositions procédurales de l’EIMP
ont pour conséquence que, dans le cas d’une demande d’entraide tendant à la
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fois à la remise de documents bancaires et au blocage des avoirs déposés sur le compte
concerné, l’ayant droit qui serait disposé à consentir à la transmission de la documentation,



mais qui veut s’opposer au blocage, sera incité à s’opposer aussi à la transmission de la
documentation, afin de faire examiner le blocage par un juge sans devoir alléguer et
démontrer de préjudice immédiat et irréparable et ainsi bénéficier d’une meilleure
protection juridique sous l’angle de sa demande de levée de saisie. C’est donc en ce sens
que le droit de procédure limite, d’une part, le droit de consentir en toute liberté à la
transmission simplifiée que l’art. 80c EIMP confère à l’ayant droit, et, d’autre part,
amenuise les probabilités de résoudre l’affaire conformément au principe de célérité. En
pareil cas, il s’impose ainsi de constater que les règles procédurales aboutissent à une
situation non-conforme à l’esprit de la loi, plus précisément à l’esprit de l’art. 80c EIMP. En
pareille hypothèse, il s’impose donc de considérer, au niveau procédural, la décision
querellée comme une ordonnance de clôture, ce qui a pour première conséquence que la
recevabilité du recours n’est pas subordonnée à l’invocation d’un préjudice immédiat et
irréparable au sens de l’art. 80e al. 2 EIMP, et, pour deuxième conséquence, que le délai
pour recourir n’est pas celui prévu pour les décisions incidentes (art. 80k EIMP).

c) De plus, dans l’hypothèse où seul le blocage d’avoirs bancaires est demandé par l’Etat
requérant, à l’exclusion de la remise de la documentation bancaire relative au compte
concerné, le titulaire du compte qui n’est pas en mesure de faire valoir un préjudice
immédiat et irréparable ne pourra pas faire vérifier par une autorité judiciaire si les
conditions d’octroi de l’entraide sont remplies, avant la décision de clôture relative au sort
final des avoirs, qui, comme dit plus haut, est susceptible de n’intervenir que de nombreuses
années après le prononcé de la saisie.

Dans cette dernière hypothèse, la Cour est d’avis qu’un contrôle judiciaire du maintien de la
mesure de saisie se justifie après un certain temps, lorsqu’il y a lieu d’admettre qu’une
décision de clôture de remise de la documentation bancaire serait déjà intervenue, si la
documentation bancaire avait été demandée. En effet, lorsque la remise de la documentation
bancaire est demandée conjointement avec la saisie conservatoire des fonds, la saisie peut
être attaquée, indépendamment de l’existence d’un préjudice immédiat et
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irréparable, conjointement avec la décision de clôture sur la remise des informations
bancaires (art. 80e al. 1 EIMP; arrêts du Tribunal pénal fédéral RR.2008.287 du 9 avril
2009, consid. 3.1; RR.2008.264-265 du 9 juillet 2009, consid. 3.2.2). Il s’ensuit qu’après
qu’a été rendue une ordonnance de remise d’informations bancaires relatives à un compte
donné, la saisie des avoirs déposés sur ce même compte peut également être contestée, sans
qu’il soit nécessaire de faire valoir un préjudice immédiat et irréparable. A l’inverse, il
serait insatisfaisant que le titulaire d’un compte saisi, mais dont la remise de la
documentation bancaire n’est pas requise, ne puisse quant à lui, faute de préjudice immédiat
et irréparable, faire examiner par une autorité judiciaire s’il y a lieu de maintenir la saisie ou
si, au contraire, il apparaît d’emblée impossible que les valeurs séquestrées puissent être
remises, au terme de la procédure d’entraide, avant que ne soit rendue la décision de clôture
scellant le sort final des avoirs, décision susceptible de n’intervenir que de nombreuses
années après le prononcé de la saisie. Le titulaire du compte saisi serait ainsi placé dans une
situation plus défavorable que le titulaire du compte saisi dont la documentation bancaire
est aussi requise, ce qui ne saurait se justifier.



Ainsi, lorsque seule la saisie des valeurs patrimoniales est demandée, à l’exclusion de la
remise d’informations bancaires, l’autorité chargée de l’entraide doit s’interroger quant à
savoir s’il y a lieu d’admettre qu’une décision de remise de la documentation bancaire serait
déjà intervenue, pour le cas où une telle mesure aurait aussi été demandée. En cas de
réponse affirmative, il s’impose alors de considérer, sous l’angle procédural, la décision
querellée comme une ordonnance de clôture.

1.4.4 En l’espèce, l’autorité requérante a sollicité à la fois la remise de la documentation
bancaire concernant les comptes litigieux et la saisie conservatoire des fonds y déposés. Les
recourants n’ont pas consenti à la remise simplifiée de la documentation. L’autorité
d’exécution indique qu’elle rendra prochainement des ordonnances de clôture relatives à la
transmission des informations bancaires. Dans l’intervalle, en application des principes
exposés plus haut, la recevabilité du recours dirigé contre les seules mesures de saisie
conservatoire est subordonné à l’invocation d’un préjudice immédiat et irréparable. En
effet, aucune des hypothèses exceptionnelles évoquées au consid. 1.4.3 n’est réalisée en
l’espèce, de sorte
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que la décision incidente querellée n’a pas à être traitée procéduralement comme une
décision de clôture.

(…) 4. Vu les faits mentionnés plus haut à la let. C., il se justifie de rappeler au juge
d’instruction que le titulaire du compte saisi dans le cadre d’une procédure d’entraide peut
en tout temps solliciter la levée totale ou partielle de cette mesure auprès de l’autorité
d’exécution qui l’a prononcée (ATF 129 II 449 consid. 2.5 i. f.; arrêt du Tribunal fédéral
1A.81/2004 du 1er juin 2004, consid. 3 i. f.). Cette autorité a l’obligation de statuer sur une
telle requête dans un délai raisonnable au regard de la nature, de l'importance de l'affaire et
de l’ensemble des circonstances de la cause, sous peine de commettre un déni de justice.
L’autorité d’exécution n’a partant pas à renvoyer le titulaire saisi à présenter sa demande à
l’autorité requérante, ni à transmettre cette demande à l’autorité requérante.
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24. Extrait de l’arrêt de la Ire Cour des plaintes dans la cause Canton de Vaud contre
Kanton Aargau du 20 avril 2010 (BG.2010.2)

Compétence ratione loci; lieu de commission de l’infraction en cas de délit «continu».

Art. 345 CP, art. 279 al. 1 PPF (art. 40 al. 2 CPP)

Le non-respect d’une assignation à un lieu de résidence prononcée sur la base de la Loi
fédérale sur les étrangers (LEtr) est un délit continu, lequel est réalisé aussi longtemps que
dure le séjour illicite (consid. 2.2).

Lorsque l’auteur de l’infraction s’est rendu dans plusieurs cantons, la règle de l’art. 340 al.
2 CP – par ailleurs reprise par l’art. 120d al. 1 LEtr – s’applique et fonde la compétence des
autorités du lieu où la première instruction a été ouverte (consid. 2.3).

Une dérogation au for légal, laquelle ne peut se fonder que sur des raisons absolues, doit
demeurer l’exception (confirmation de jurisprudence). Les motifs d’opportunité invoqués
en l’espèce ne justifient pas pareille dérogation (consid. 3).
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